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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES SPORTS

Arrêté du 6 avril 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires (Arrêtés)
du code du sport relatives à la plongée subaquatique

NOR : SPOV1210264A

Le ministre des sports,

Vu le code du sport, notamment l’article R. 322-7 ;
Vu les avis de la Fédération française handisport en date du 29 mars 2012 et de la Fédération française

d’études et de sports sous-marins en date du 3 avril 2012,

Arrête :

Art. 1er. − L’article A. 322-76 du code du sport est modifié ainsi qu’il suit :
1o Après le sixième alinéa est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Espace de 0 à 70 mètres » ;
2o L’alinéa relatif à la pratique de la plongée subaquatique au nitrox est supprimé ;
3o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« La teneur en oxygène du nitrox détermine l’espace d’évolution. »

Art. 2. − Le dernier alinéa de l’article A. 322-77 du code du sport est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Dans l’espace de 0 à 40 mètres, pour justifier des aptitudes PE-12 à PE-40 et des aptitudes à plonger au
nitrox, les personnes en situation de handicap peuvent bénéficier d’une assistance adaptée en encadrement ou
en matériel pour évoluer en palanquée encadrée. »

Art. 3. − L’article A. 322-98 du code du sport est complété par l’alinéa suivant :
« Par dérogation aux dispositions de l’article A. 322-72 du code du sport, lorsque la plongée se déroule en

piscine ou fosse de plongée dont la profondeur n’excède pas 6 mètres, la fiche de sécurité n’est pas
obligatoire. »

Art. 4. − Le dernier alinéa de l’article A. 322-99 du code du sport est remplacé par les dispositions
suivantes :

« L’exploitant est informé, avant la plongée, du choix du site de l’activité subaquatique par les plongeurs. Il
entérine l’organisation mise en œuvre pour assurer la sécurité des plongeurs et le déclenchement des secours. »

Art. 5. − Le dernier alinéa de l’article A. 322-101 du code du sport est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Par dérogation au I de l’article A. 322-78, pour la pratique de l’apnée dans l’espace de 0 à 6 mètres, les
pratiquants ont à leur disposition sur le lieu de mise à l’eau ou d’immersion un plan de secours ainsi que le
matériel de secours suivant :

– un moyen de communication permettant de prévenir les secours. Une VHF est nécessaire lorsque la
plongée se déroule en mer au départ d’une embarcation support de plongée ;

– des fiches d’évacuation selon un modèle type en annexe III-19. »

Art. 6. − A l’article Annexe III-14 b (art. A. 322-77) du code du sport, à la première ligne (troisième
colonne), les mots : « par un guide de palanquée » sont remplacés par les mots : « (avec une personne
encadrant la palanquée) ».

Art. 7. − L’article Annexe III-15 a (art.  A. 322-72) est remplacé par les dispositions suivantes :
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« A N N E X E I I I-15 a
(art. A. 322-72 du code du sport)

QUALIFICATION MINIMALE DU DIRECTEUR DE PLONGÉE EN MILIEU NATUREL

BREVETS DÉLIVRÉS PAR LA FFESSM,
la FSGT, l’UCPA, l’ANMP et le SNMP

BREVETS DÉLIVRÉS
par la CMAS DIPLÔMES D’ÉTAT

Plongées à l’air ou au nitrox en exploration

Directeur de plongée Directeur de plongée en exploration – DPE (*)
Plongeur de niveau 5 (P5) (*)

Plongées à l’air ou au nitrox en enseignement ou en exploration
Plongées au trimix ou à l’héliox en enseignement jusqu’à 40 mètres

Plongées au trimix ou à l’héliox en exploration jusqu’à 70 mètres

Directeur de plongée MF1 FFESSM ou FSGT (*) Moniteur 2 étoiles BEES 1 plongée
DEJEPS plongée
DESJEPS plongée

Plongées au trimix ou à l’héliox en enseignement
Plongées au trimix ou à l’héliox en exploration

Directeur de plongée MF2 FFESSM ou FSGT (*) BEES 2 plongée
DEJEPS plongée
DESJEPS plongée

(*) Tous ces brevets doivent justifier que leurs titulaires ont démontré un niveau technique au moins équivalent à celui des brevets de
même niveau de la fédération délégataire, la FFESSM, et qu’ils ont été délivrés dans des conditions similaires.

Pour la plongée aux mélanges, le directeur de plongée doit également justifier des aptitudes PN-C ou PTH-120 correspondant aux mélanges
utilisés conformément aux annexes III-17 a et III-18 a.

Art. 8. − L’article Annexe III-15 b (art. A. 322-74) du code du sport est remplacé par les dispositions
suivantes :

« A N N E X E I I I-15 b
(art. A. 322-74 du code du sport)

QUALIFICATION MINIMALE DE LA PERSONNE ENCADRANT LA PALANQUÉE

FONCTIONS BREVETS DÉLIVRÉS PAR LA FFESSM,
la FSGT, l’UCPA, l’ANMP et le SNMP

BREVETS DÉLIVRÉS
par la CMAS DIPLÔMES D’ÉTAT

Plongées à l’air en exploration

P e r s o n n e  e n c a d r a n t  u n e
palanquée en exploration

Guide de palanquée (GP) (*)
Plongeur de niveau 4 (P4) (*)

BPJEPS plongée
Stagiaire BPJEPS plongée

Plongées à l’air en enseignement ou en exploration

Enseignement niveau 1 (E-1) Initiateur FFESSM ou FSGT (*) BPJEPS plongée
Stagiaire BPJEPS plongée

Enseignant niveau 2 (E-2) Initiateur FFESSM et guide de palanquée (GP) (*)
Stagiaire pédagogique MF1 FFESSM
Aspirant fédéral FSGT (*)

Moniteur 1 étoile Stagiaire BEES 1 plongée

Enseignant niveau 3 (E-3) MF1 FFESSM ou FSGT (*) Moniteur 2 étoiles BEES 1 plongée
Stagiaire DEJEPS plongée
Stagiaire DESJEPS plongée

Enseignant niveau 4 (E-4) MF2 FFESSM ou FSGT (*) BEES 2 plongée
DEJEPS plongée
DESJEPS plongée

(*) Tous ces brevets doivent justifier que leurs titulaires ont démontré un niveau technique au moins équivalent à celui des brevets de
même niveau de la fédération délégataire, la FFESSM, et qu’ils ont été délivrés dans des conditions similaires.
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Art. 9. − Aux articles Annexes III-16 a et III-16 b (art. A. 322-82) du code du sport, à la dernière ligne, les
termes : « (*) Possibilité d’ajouter dans la palanquée un ou plusieurs plongeurs supplémentaires, au minimum
titulaires d’une qualification de guide de palanquée (GP) ou de plongeur niveau 4 (P4). » sont remplacés par
les termes : « (*) Possibilité d’ajouter dans la palanquée un plongeur supplémentaire, au minimum titulaire
d’une qualification de guide de palanquée (GP) ou de plongeur niveau 4 (P4). »

Art. 10. − L’article Annexe III-17 a (art. A. 322-91) du code du sport est remplacé par les dispositions
suivantes :

« A N N E X E I I I-17 a
(art. A. 322-91 du code du sport)

APTITUDES DES PRATIQUANTS À UTILISER DU NITROX

APTITUDES À PLONGER
au nitrox

LE PRATIQUANT DOIT JUSTIFIER DES APTITUDES SUIVANTES
auprès du directeur de plongée

PN
A p t i t u d e s  à  é v o l u e r  e n

palanquée au nitrox dont la
teneur en oxygène n’excède
pas 40 %

Pour évoluer en palanquée encadrée ou autonome : maîtrise des aptitudes à l’air correspondant à l’espace d’évolution
concerné

Maîtrise de la gestion et de l’utilisation de son matériel nitrox, de l’analyse du mélange dont la teneur en oxygène n’excède
pas 40 % et du renseignement de la fiche d’identification de la bouteille

Maîtrise du maintien de son équilibre et de la gestion de son profilpar rapport à la profondeur « plancher » de son mélange
Maîtrise des moyens de décompression (table ou ordinateur nitrox)
Connaissance des risques hyperoxiques liés à l’utilisation du nitrox.

PN-C (plongeur au nitrox
confirmé)

A p t i t u d e s  à  é v o l u e r  e n
palanquée au nitrox et à
effectuer la décompression à
l’oxygène pur

Pour évoluer en palanquée encadrée ou autonome : maîtrise des aptitudes à l’air correspondant à l’espace d’évolution
concerné

Maîtrise des aptitudes PN
Maîtrise de l’utilisation et du choix du matériel avec plusieurs mélanges au nitrox au fond et en décompression et à

l’utilisation de l’oxygène pur
Maîtrise de l’équilibre et de la stabilisation à la profondeur des paliers lors des changements de mélanges
Connaissance des principes de la fabrication des mélanges

Art. 11. − L’article Annexe III-17 b (art. A. 322-91) du code du sport est remplacé par les dispositions
suivantes :

« A N N E X E I I I-17 b
(art. A. 322-91 du code du sport)

CONDITIONS D’ÉVOLUTION EN ENSEIGNEMENT
EN PLONGÉE AU NITROX EN MILIEU NATUREL

ESPACES D’ÉVOLUTION APTITUDES MINIMALES
des plongeurs

COMPÉTENCE MINIMALE
de la personne encadrant

la palanquée

EFFECTIF MAXIMAL
de la palanquée

(personne encadrant
la palanquée

non comprise)

Espace de 0 à 6 mètres Baptême E-2 + PN-C 1 (*)

Débutants E-2 + PN-C 4 (*)

Espace de 0 à 12 mètres PE-12 en cours de formation vers les
aptitudes PN

E-2 + PN-C 4 (*)

Espace de 0 à 20 mètres PE-20 en cours de formation vers les
aptitudes PN

E-2 + PN-C 4 (*)

Espace de 0 à 40 mètres PE-40 + PN E-3 + PN-C 4 (*)

Espace au-delà de 40 mètres et dans la limite
de 60 mètres

PE-60 + PN E-4 + PN-C 4

(*) Possibilité d’ajouter dans la palanquée un plongeur supplémentaire, au minimum titulaire d’une qualification de guide de palanquée
(GP) ou de plongeur niveau 4 (P4) + PN-C.

Art. 12. − L’article Annexe III-17 c (art. A. 322-91) du code du sport est remplacé par les dispositions
suivantes :
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« A N N E X E I I I-17 c

(art. A. 322-91 du code du sport)

CONDITIONS D’ÉVOLUTION EN EXPLORATION
EN PLONGÉE AU NITROX EN MILIEU NATUREL

ESPACES D’ÉVOLUTION

PLONGÉE ENCADRÉE PLONGÉE AUTONOME

Aptitudes minimales
des plongeurs encadrés

Effectif maximal
de la palanquée

(personne encadrant
la palanquée non comprise)

Compétence minimale
de la personne

encadrant la palanquée

Aptitudes minimales
des plongeurs
en autonomie

Effectif maximal
de la palanquée

Espace de 0 à 12 mètres PE-12 + PN 4 (*) E2 ou GP ou P4 + PN-C PA-12 + PN 3

Espace de 0 à 20 mètres PE-20 + PN 4 (*) E2 ou GP ou P4 + PN-C PA-20 + PN 3

Espace de 0 à 40 mètres PE-40 + PN 4 (*) E3 ou GP ou P4 + PN-C PA-40 + PN 3

E s p a c e  a u - d e l à  d e
40 mètres et dans la
limite de 60 mètres

PE-60 + PN 4 E4 + PN-C PA-60 + PN 3

(*) Possibilité d’ajouter dans la palanquée un plongeur supplémentaire, au minimum titulaire d’une qualification de guide de palanquée
(GP) ou de plongeur niveau 4 (P4) + PN-C.

Art. 13. − L’article Annexe III-18 a (art. A. 322-96) du code du sport est remplacé par les dispositions
suivantes :

« A N N E X E I I I-18 a

(art. A. 322-96 du code du sport)

APTITUDES DES PRATIQUANTS À UTILISER DU TRIMIX OU DE L’HÉLIOX

APTITUDES À PLONGER
au trimix ou à l’héliox

LE PRATIQUANT DOIT JUSTIFIER DES APTITUDES SUIVANTES
auprès du directeur de plongée

PTH-40
Aptitudes à évoluer en palanquée au trimix ou à l’héliox dans

l’espace de 0 à 40 mètres

Pour évoluer en palanquée encadrée : maîtrise des aptitudes PE-40 + PN-C
Pour évoluer en palanquée autonome : maîtrise des aptitudes PA-40 + PN-C
Maîtrise de l’utilisation du matériel, de l’analyse des gaz et du marquage des bouteilles
Maîtrise de la stabilisation, vitesse de remontée et de la communication avec son équipier
Maîtrise de l’utilisation de son parachute et du dévidoir

PTH-70
Aptitudes à évoluer en palanquée au trimix ou à l’héliox dans

l’espace de 0 à 70 mètres

Pour évoluer en palanquée encadrée : maîtrise des aptitudes PE-60 + PTH-40
Pour évoluer en palanquée autonome : maîtrise des aptitudes PA-60 + PTH-40
Maîtrise de l’utilisation de la ligne de descente/de décompression
Maîtrise de la planification de la plongée avec plusieurs mélanges de gaz (mélange fond

au trimix et mélange de décompression)
Maîtrise des procédures d’intervention sur un plongeur en difficulté depuis le fond

PTH-120
Aptitudes à évoluer en palanquée au trimix ou à l’héliox dans

l’espace au-delà de 70 mètres et dans la limite de 120 mètres

Pour évoluer en palanquée autonome : maîtrise des aptitudes PA-60 + PTH-70
Maîtrise de la préparation et de la mise en place de la ligne de descente/de décompression
Maîtrise de l’organisation matérielle et de la planification de la décompression
Maîtrise de la fabrication des mélanges trimix et nitrox

Art. 14. − L’article Annexe III-18 b (art. A. 322-91) du code du sport est remplacé par les dispositions
suivantes :
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« A N N E X E I I I-18 b

(art. A. 322-91 du code du sport)

CONDITIONS D’ÉVOLUTION EN ENSEIGNEMENT EN PLONGÉE
AU TRIMIX OU À L’HÉLIOX EN MILIEU NATUREL

ESPACES D’ÉVOLUTION APTITUDES MINIMALES DES PLONGEURS
COMPÉTENCE MINIMALE

de la personne
encadrant la palanquée

EFFECTIF MAXIMAL
de la palanquée

(personne encadrant de la
palanquée non comprise)

Espace de 0 à 40 mètres PE-40 + PN-C en cours de formation vers les aptitudes PTH-40 E-3 + PTH-70 4

Espace de 0 à 70 mètres PE-60 + PTH-40 en cours de formation vers les aptitudes
PTH-70

E-4 + PTH-120 4

Espace de 0 à 80 mètres PE-60 + PTH-70 en cours de formation vers les aptitudes
PTH-120 

E-4 + PTH-120 4

Art. 15. − L’article Annexe III-18 c (art. A. 322-91) du code du sport est remplacé par les dispositions
suivantes :

« A N N E X E I I I-18 c

(art. A. 322-91 du code du sport)

CONDITIONS D’ÉVOLUTION EN EXPLORATION EN PLONGÉE
AU TRIMIX OU À L’HÉLIOX EN MILIEU NATUREL

ESPACES D’ÉVOLUTION

PLONGÉE ENCADRÉE PLONGÉE AUTONOME

Aptitudes minimales
des plongeurs encadrés

Effectif maximal
de la palanquée

(personne encadrant
la palanquée non

comprise)

Compétence minimale
de la personne

encadrant la palanquée

Aptitudes minimales
des plongeurs
en autonomie

Effectif maximal
de la palanquée

E s p a c e  d e  0  à
40 mètres

PE-40 + PTH-40 4 E3 + PTH-40 PA-40 + PTH-40 3

E s p a c e  d e  0  à
70 mètres

PE-60 + PTH-70 4 E4 + PTH-70 PA-60 + PTH-70 3

E s p a c e  d e  0  à
80 mètres

PE-60 + PTH-120 4 E4 + PTH-120 PA-60 + PTH-120 3

Espace  au-de là  de
80 mètres et dans la
limite de 120 mètres

PA-60 + PTH-120 3

Art. 16. − Le directeur des sports est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait le 6 avril 2012.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des sports,

R. MONNEREAU


